
                                                                                                    

                     
 
 
 
 

LETTRE D’INFORMATION : 
 

Dans le cadre d’une convention nationale CNFPT-ACSE, et avec le soutien de 

l’INPES, une formation des acteurs locaux du volet santé de la politique de 
la ville est proposée dans les régions Bretagne, Centre, Pays de Loire et Poitou-

Charentes.  
 

La formation : 

Cette formation doit permettre de renforcer les compétences attendues des coordinateurs ASV  

et chefs de projets CUCS pour le volet santé. 

Ce dispositif de formation, assuré par l’Institut Renaudot, comprend 10 modules thématiques 

(cf. le livret « Dispositif de formation des acteurs locaux du volet santé de la politique de la 

ville »). 

Il s’agit d’une formation modulaire : Il est possible de s’inscrire à un ou plusieurs modules.  

 

module Objectif général dates lieu 

1- Les politiques et 

principaux dispositifs 
de santé publique 

Appréhender la démarche Atelier 

santé ville dans son contexte. 

16-17 septembre 2010 Angers 

2- La politique de la 
ville et les politiques 

de droit commun  
 

Connaître les politiques publiques : 

politique de la ville et politiques de 

droits communs. 

20-21 septembre 2010 Tours 

3 Prévention et lutte 
contre les 
discriminations  
 

Etre en capacité de construire une 

stratégie locale d’égalité de 

traitement dans le domaine de la 

santé 

11-12 octobre 2010 Angers 

4- Animation de 

réseaux 
 

Etre en capacité d’animer un réseau 

d’acteurs institutionnels et 

associatifs 

25-26 octobre 2010 Rennes 

5- Les inégalités 
sociales et 

territoriales de santé 

Connaissance des typologies 

d’interventions visant à réduire les 

inégalités sociales et territoriales de 

16-16 novembre 2010 Rennes 



 santé : réflexions sur le sens et 

méthodologie 

6- L’ingénierie de 

projets en santé 
publique 

Etre en capacité de développer ou 

accompagner un projet local de 

santé publique 

6A : 6-10 décembre 

2010 

6B : 24-26 mai 2011 

(évaluation) 

Angers 

7- Démarche 

participative  

Etre en capacité de développer une 

démarche participative 

10-12 janvier 2011 Tours 

8- Gestion de budget  
 

 

Etre en mesure d’accompagner une 

association dans la demande de 

subvention 

7-9 février 2011 Rennes 

9- Travail partenarial 
et partage 
d’informations 

Etre en mesure de mettre en place 

un partage d’information efficace 

pour le travail partenarial 

Mars 2011 (2 jours) Angers 

Communication - 
médiatisation 

Mettre en œuvre la communication 

– médiatisation autour des actions 

de l’atelier santé ville 

12-14 avril 2011 Tours 

 

 

 

Un test d’auto-positionnement : 

Afin de mieux cerner ses besoins de formation, chacun peut utiliser le test d’auto-

positionnement proposé. Il s’agit d’un outil individuel et personnel qui permet d’évaluer ses 

propres capacités et donc ses besoins de formation afin de monter en compétences pour mener 

à bien ses missions. Ce document n’est pas à communiquer lors de l’inscription. 

 

Le public : 

Ce dispositif de formation s’adresse aux coordinateurs ASV, chefs de mission santé et chefs 

de projet CUCS des régions Bretagne, Centre, Pays de Loire et Poitou-Charentes ; qu’ils 

soient agents de collectivités territoriales ou salariés d’associations. 

 

L’inscription : 

Il est nécessaire de retourner le bulletin d’inscription indiquant le ou les module(s) choisi(s) : 

- 3 semaines au minimum avant le premier module choisi, 

-  au Pôle santé du CNFPT-ENACT de Nancy, par mail à alexandre.laversin@cnfpt.fr 

ou par fax  à l’attention d’Alexandre Laversin au 03 83 19 22 19.(pour toutes 

informations, Alexandre Laversin : 03 83 19 22 09) 

Pour les agents territoriaux, le CNFPT prend en charge les frais pédagogiques, 

d’hébergement, de restauration et de déplacement. 

Pour les autres professionnels, l’ACSE prend en charge les frais pédagogiques et les 

déjeuners. 

 

Pièces jointes : 

• Le livret « Dispositif de formation des acteurs locaux du volet santé de la politique de 

la ville » 

• Le bulletin d’inscription 

• Le test d’auto-positionnement 

 

 


